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De façon géné rale, au cours des vingt der nières années, on a constaté au Qué bec une baisse
sen sible du nombre de lésions pro fes sion nelles, c’est-à-dire du nombre d’acci dents pro fes -
sion nels et de mala dies pro fes sion nelles.

Il n’en est cepen dant pas ainsi pour les lésions psy cho lo giques.
Par exemple, les dépres sions ou les réac tions anxio-dépres sives sur ve nues au tra vail
découlent fré quem ment de la vio lence phy sique ou psy cho lo gique. Selon cer taines don nées,
ce type de vio lence a aug menté de plus de 25 % entre 2018 et 2021. Les lésions psy cho lo giques
dues au stress ont éga le ment aug menté.
C’est sans doute en par tie pour s’atta quer à cette pro blé ma tique que l’assem blée natio nale a
ajouté en octobre 2021 diverses obli ga tions sup plé men taires incom bant à l’employeur, ce
dont nous avions briè ve ment dis cuté lors de notre chro nique du 10 jan vier 2022.
RISQUES DE VIOLENCE
Doré na vant, y com pris en télé tra vail, l’employeur doit prendre les mesures néces saires pour
assu rer la pro tec tion du tra vailleur exposé sur les lieux du tra vail :
■ à une situa tion de vio lence phy sique ou psy cho lo gique;
■ ce qui inclut la vio lence conju gale, fami liale ou à carac tère sexuel.
Cette dis po si tion légis la tive va très loin et peut même appa raître comme étant di�  ci le ment
appli cable. Elle pour rait éga le ment signi �er qu’un employeur doive, pour rem plir son obli ga -
tion, s’immis cer dans la vie fami liale de son tra vailleur, et ce, à la rési dence même de celui-ci.
Cette nou velle dis po si tion pré voit en outre que « l’employeur est tenu de prendre les mesures
lorsqu’il sait ou devrait rai son na ble ment savoir que le tra vailleur est exposé à cette vio lence
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». Ce qui peut consti tuer une situa tion qu’un employeur « devrait rai son na ble ment »
connaître appa raît extrê me ment di�  cile à déce ler en pra tique, sur tout lorsqu’un employeur a
un grand nombre de tra vailleurs à son emploi et que ceuxci sont en télé tra vail.
Depuis le 1er octobre 2021, de nou velles dis po si tions légis la tives pré voient que l’objec tif que
l’on doit recher cher est non seule ment l’éli mi na tion à la source des dan gers pour la santé et
l’inté grité phy sique, mais éga le ment concer nant la santé et l’inté grité psy chique.
La loi donne main te nant des pou voirs éten dus à ce sujet à plu sieurs inter ve nants, notam ment
cer tains repré sen tants de tra vailleurs. Ceuxci devront bien tôt iden ti �er les fac teurs psy cho -
so ciaux reliés au tra vail a�n d’assu rer que les milieux de tra vail com portent le moins de
risques pos sible à la santé phy sique et psy chique.
QUE SONT LES FACTEURS PSYCHOSOCIAUX ?
Selon l’ins ti tut de recherches en santé et sécu rité au tra vail (IRSST), les risques psy cho so -
ciaux réfèrent à l’orga ni sa tion du tra vail, à la ges tion, de même qu’au contexte social et envi -
ron ne men tal pou vant être source de stress.
On constate bien que plu sieurs de ces fac teurs n’ont rien à voir avec le rôle d’un employeur et
les moyens à sa dis po si tion pour régler l’ensemble des risques psy cho so ciaux.
On peut donc s’attendre à ce que les pro chaines années donnent lieu à d’intenses débats pour
pré ci ser ce que com prennent les risques psy cho so ciaux, plu sieurs groupes ten tant d’en élar -
gir la por tée, pour englo ber des élé ments reliés à la sphère per son nelle.
Tou jours selon l’ins ti tut de recherches en santé et sécu rité au tra vail, « la santé psy cho lo -
gique au tra vail réfère au fonc tion ne ment har mo nieux, agréable et e� cace d’une per sonne
qui fait face avec sou plesse aux situa tions di�  ciles en étant capable de retrou ver son équi libre
».
Il s’agit là d’un énoncé louable, mais qui serait di�  cile à réa li ser en pra tique.
En e�et, pour atteindre l’objec tif pré cisé par l’énoncé de L’IRSST pour chaque tra vailleur, on
devra tenir compte non seule ment de son envi ron ne ment de tra vail, mais éga le ment de sa
réa lité per son nelle, y com pris, le cas échéant, sa santé men tale anté rieure, d’éven tuelles dif -
� cul tés fami liales, sa dyna mique per son nelle par ti cu lière, etc.
Par ailleurs, il se des sine actuel le ment au Qué bec une ten dance qui consi dère les risques psy -
cho so ciaux comme fai sant par tie des risques pré sents chez un employeur, comme le sont par
exemple les risques tech niques, chi miques ou autres, et qu’il faut par consé quent les éli mi ner.
Depuis déjà quelques années, le Qué bec a adopté la norme « Entre prise en santé » qui vise,
entre autres, à main te nir un envi ron ne ment de tra vail favo rable à la santé. Cette norme
pourra sans doute être utile aux inter ve nants concer nés. Rap pe lons aussi que la liste des
risques psy cho so ciaux, ou ce qui devrait en faire par tie, n’est tou jours pas adop tée dans une
loi ou un règle ment.
Pour les pro chaines années, les lésions psy cho lo giques conti nue ront vrai sem bla ble ment
d’aug men ter. De même, les employeurs devront prendre en compte non seule ment des fac -
teurs phy siques reliés au tra vail, mais éga le ment les fac teurs psy cho lo giques ou, comme le
veut la nou velle ter mi no lo gie, les risques psy cho so ciaux.
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